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I. INTRODUCTION 

1. LtAssemblee generale, a sa 1843eme seance, le 18 septemb:re 1970, a renvoye a 
l a Troisieme Commission l e point 50 de l ' or dre du jour, inti.tule "Quest i on du 

cbati.ment des cr i.roi.nels de guerre et des i.ndi.vi.dus coupables de crimes contre 

l 1humani.te" . 

2 . Le Conse i.l econorni.que et soci.al , le 27 ma.i , lo:rs de la repri.se de sa 

quarante- hui.tieme session, a adopte la resol ution 1500 (XLVIII) , etabli.e d 1apres un 

proJet de resolution recommande par la Commission des droi. ts de l ' hommJ:t dans 

laquelle i.l a recornmande a 1 1 Assernblee generale d 'adopter un projet de resolution. 

Au paragraphe 8 du di.sposi.ti.f de sa resolution 2583 (XXIV), l 1Assemblee generale a 

deci.de d 1exami.ner en pri.orite, a sa v ingt-c i.nquieme session, la questi on des 

nouvelles mesures a prendre en vue d tassurer 1 1extradi.ti.on et le chati.ment des 

cri.mi.nels de guerre et des i.nd; vidus coupables de crimes contre l 1 huma.ni.te. 

3, La Commissi.on a examine ce point a ses 1813eme et 1814eme seances , le 

8 decembr~. Lts c~~.mentai.res et observat ions qui. ont ete formules et les posi.tlons 

adoptees 1-:u l • ; .i: :;ate Membres sur ce point appar a i. ssent a.ans les corrrptes rendus 

analyti4ues de ces seancesg/_ 

4. La Commi.ssi.on etai.t sai.si.e d 1un rapport du Secretaire general (A/8038 et 

Ad.d . l et 2) qui. contenai.t des r eponses d 1Etats Membres de l 'Organi.sati.on des 

TI~tions Uni.es ou membres des i.nsti.tuti.ons speciali. sees donnant des rensei.gnements 

sur les mesures qu 1ils avai.ent prises en vue de se conformer a la resoluti.on 

2583 (XXIV) , ai.nsi que du texte du projet de resoluti.on dont l e Conseil economique 

et social avait recommande 1 radoption a 1 rAssemblee generale. 

5. A la demande du repr esentant de 1 1Arabi e Saoudi.te (1739eme seance) , l e 

dccument A/C . 3/L.1570/Rev. 2, du 12 novembre 1968, relati.f au projet revi.se de 

protocole facultatif au projet de convention sur 1 1imprescri.pti.bi.li. te des crimes de 

guerre et des crimes contre l 1hurnanite2~ a ete di.stri.bue aux membres de la 

Commiss ion . 

1/ Voi.r Documents offi.ciels du Consei.l economi.Que et social, uarante- huitieme 
session, Supplement No 5 E 81 , chap. IV . 

A/c .3/sR.1813 et 1814. 
Ce projet de convention a ete adopte par 1 1Assemblee generale a sa 
vi ngt-troi.si.eme sessi on et la Convention est entree en vi.gueur le 
11 novembre 1970 . 

I . . . 
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6 . Asa 1813eme seance, le 8 decembre , la Commi.ssion a entendu un expose 

i.ntroducti.f et une declaration du representant d.u Secretai.re general au sujet du 

paragraphe 9 du pro jet de resoluti.on dont le Consei.l economi.que et soci.al 

recommandai.t l'adopt i.on . 

II. DEEAT 

7. Plusi.eurs representants ont exprime l ' avis qu 1il fallait i.ntensi.fi.er l es 

efforts et prendre des mesures plus effi.caces au niveau internati.onal en vue du 

depistage, de 1 1arrestati.on, de 1 1extradi.ti.on et du chati.ment de taus les cri.mi.nel s 

de guerre et i.ndivi.dus coupables de crimes contre l'humani.te qui soot encore en 

liberte . Ils ant egaleffient souli.gne la necessi.te de fixer des cri.teres pour 

determiner les dommages a verser aux nombreuses vi.cti.mes de ces crimes qui. n 1 ont 

pas encore ete indemnisees . Ils ont esti.me que des cri.mes de guerre et des crimes 

centre l 1humani.te etai.ent commis a l ' heure actuelle dans differentes regions .du 

monde, a la s ui.t e de certai.nes poli.ti.Ques et prati.ques, tel les que l es guerres 

d'agressi.on et la polt t i.que du racisme , de 1 1aparthe'id et du coloni.ali.sme . 

8 . Un orat eur a fa i.t ob server q_ue pour 1 1 i.nstant l e chati.ment des cr"i.mi.nels de 

guerre et des i.ndi.vi.dus coupables de cri.mes centre l 1humani.te etai.t une entrepri.se 

uni.l ateral e; comme on avait pule voi.r dans les proces de Nuremberg et de Tokyo, 

ou seulement les cri.mi.nels des pays vai.ncus ava 'ient ete poursui.vi.s . Ila af:firme 

que les cri.mi.nel s des pays vainqueurs devai.ent egalement etre juges et chati.es et 

U a propose l 1adopt i.on de mesures speci.al es au ni.veau i.nternati.onal pour remedi.er 

a l a si.tuat i.on act uell e . 

I ... 
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• III . TRAVAUX DE LA TROISIEME CCMMISSION 

L Pro.iets de resolution et amendements 

·a) . Pro.jet de· resolution dont l' adoption a ete recommandee par le Conseil economioue 
et social · et amendements y relatifs 

9. Le projet de .resolution dont le Conseil economique et social a recommande 

' ~' adoption a l'Assemblee generale (A/8038, annexe II) se lit comme suit : 

111' Assemblee genera le , 

Rappelant sa resolution 2593 (XXIV), du 15 decembre 1969, relative au 
chatiment des criminels de guerre et des indiv i dus coupables de crimes contre 
l' humanite, 

Notant avec regret que les nombreuses decisions adoptees par l' Organisati on 
des Nati ons Uni es sur la question du chatiment des criminels de guerre et 
des individus coupables de crimes contre l ' humani te continuent de ne pas _etre 
pleinement appliquees, 

Exprimant sa pr ofonde inquietude devant le fait que, dans la situati on 
actuelle, a la suite de guerres dragression et de la politique et des 
pratiques ~u racisme, de l'apartheid, du colonialisme et d'autres i deologies 
et pratiques analogues, des crillies de guerre et des crimes contre l'humanite 
sont commis dans differ~ntes regions du monde, 

Convaincue que l 'instr uction rigoureuse des crimes de guerre et des crimes 
contre l'huma nite et l' arrestation , l ' extraditi on et le chati ment des 
individus coupables de tels crimes, ou qu 'ils aient ete commis, ainsi que 

' l 'etabli ssement des criteres a appliquer pour determiner les dommages a 
verser aux victimes de ces crimes, constituent un element important de la 
prevention de ·tels crimes ; auss i bien pour le present que pour l ' avenir, ainsi 
que de la protection des droits de l'homme et des liber tes fondamentales, 
propre a encourager l a confiance , a s timuler la cooperation entre les peuples 
et a favoriser la paix et la securite int ernationales , 

1. Appelle l' attention sur le fait que de nombreux criminels de guerre 
et de nombreux individus coupables de crimes contre l ' humanite continuent de 
se cacher sur le territoire de certa ins Etats et beneficient d 'une protection; 

2. Demande a tousles Etats Membres de l'Organisation des Nat i ons Unies 
ou membres d 'institutions specialisees de prendre , conformement aux principes 
reconnus du droit internati ona l , des mesures en vue de leur arrestation et de 
leur extradition dans l es pays ou ils ont commis des crimes de guerre et des 
crimes contre l'humanite, afin qu'ils soient poursuivis et punis conformement 
aux lois de ces pays; 

I .. . 
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3. Condamne les crimes de guerre et les crimes contre l'humaoite qui 
soot commis a l'heure actuelle a la suite de guerres d'agression, et de la 
politique du racisme , de l'apartheid et du colonialisme et demande aux Etats 
que cela concerne de poursuivre les individus qui se sont rendus coupables -
de tels crimes ; 

4. Demande egalement a tousles Etats interesses d 1accroitre leur 
cooperation en ce qui concerne le rassemblement et les echanges de rensei~ 
gnements de na t ure a faciliter le depistage des individus coupables de crimes 
de guerre et de crimes contre l ' humanite, leur arrestation, leur extradition, 
leur jugement et leur chatiment; 

5. Invite a nouveau les Etats interesses a adopter, s'ils ne l'ont pas 
encore fait, les mesures necessaires en vue d'une instruction rigoureuse des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanite, .tels qu'ils sont definis -
dans l'article premier de la Convention sur l'imprescriptibilite des crimes 
de guerre et des crirt,es contre l 1 humanite, et en vue du depistage , de 
l'arrestation, de l'extradition et du chatiment de tousles criminels de guerre 
et individus coupables de crimes contre l ' humanite qui n ' ont pas encore 
repondu de leurs mefa i ts devant la justice et n'ont pas encore subi leur 
chatiment; 

6. Prie le Secretaire general de poursuivre, a la lumiere des 
commentaires et des observations presentes par les gouvernements, l'etude 
de la questi on du chatiment des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanite ainsi que des criteres a appliquer pour determiner les dommages. 
a verser aux victimes de ces crimes, afin de presenter un rapport sur cette 
question a l'Assemblee generale, lors de sa vingt -sixieme session . " 

10 . Le representant de la Pologne a soumis un amendement (A/c .3/L.1912) au projet 

de resolution qui consistai t a : 
a) Inserer le nouvel alinea suivant apres le premier alinea du. preambule 

11Accueillant avec satisfaction le fa i t qu_e la Convention· sur l ' imprescrip­
tibili t e des crimes de guerre et des crimes contre l'humanite est e·ntree en • 
vigueur le 11 novembre 1970 , 11

• 

b) Inserer le nouveau paragraphe ci- apres apres le paragr aphe 5 du aispositif 

116. Invite les Etats qui ne sont pas encore devenus parties a la 
Convention sur l' imprescriptibili te des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanite a le fa ire aussitot que possible;" . 

11. Le representant de la Republique socialiste sovietique de Bielorussie a 

soumis un amendement (A/c.3/L.1831), tendant a inserer avant le paragraphe 6 du 

dispositif du projet de resol ution les deux nouveaux paragraphes suiva.nts : 

I . .. 
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a) "Adr esse un appel a tous les Eta ts a fin qu ' ils communiquent au Secretaire 
general de l' Organisation des Na t ions Unies des r enseignement s sur les mes ures 
qu, i l s ont prises ou qu' ils prennent ·en vue de devenir partie s a la Convention 
sur 1 1 i mprescri ptibilit e des crimes de guerre et des crimes contr e l 'humanite; 

b) . • Demande egalement aux Etats qui ne sont pas encore devenus parties a la 
Convention sur l ' i mprescriptibili te des crimes de guerre et des crimes contre 
l 'humanit e de respecter rigoureusement l es dispositions de la 
resoluti on 2583 (XXIV) de l 'Assembl ee generale selon l aquelle ils s ' abstiendront 
de t ous actes qui seraient en contradiction avec l es objecti fs fondamentaux 
de cette convent i on; " . 

12 . Le representant des Eta ts-Unis d ' Amerique, appuye par l e representant de l a 

France a presente or alement un sous-amendement tendant a remplacer dans l ' amen­

dement de la Republ i que socialiste sovietigue de Biel orussie (par . 11 a) c i-dessus) 

les mots "a tous l es Etats" par les mots "aux gouvernements" . 

b) Pro.jet de resolution presente par l'Arabie Saoudite (A/C.3/L . l d))) 

13 . A la 1813eme seance, le representant de l 'Arabie Saoudite a soumi s oralement 

un projet de resolut i on (A/c .3/L . 1833) qui e tait a insi con~u : 

11 1 I Assemblee genera le' 

Considerant qu'il a ete decide que la di scussi on du projet revi se de 
protocole facultatif au proj~t de convention sur l ' i mpr .escript i b i lite des 
crimes de guerre et des crimes cont re l' humanite (A/7 174) devai t e t re abor dee 
au moment ou l' Assemb lee genera le reprendrait l' examen de la quest i on d ~ l a 
juridict ion criminelle internationale ou a tel autre moment qu ' e l l e jugerait 
appropr ie , 

Tenant compte du fait qu ' un grand nombre des criminels de guerre qui ont 
ete juges aux Tribunaux de Nuremberg et de Tokyo peuvent ne pas avoir ete 
personnellement responsables des crimes qu I ils etai ent accuses d ' avoir commis, 
ayant re~u de leurs superieurs des or dres auxquels ils ne pouvaient en aucune 
fa~on cont revenir, 

Tenant compte egalement du fait que les personnes accusees d ' etre des 
criminels ·de guerre ne devraient pas se voir r efuser l a j ouissance de l eurs 
droits f ondamentaux , 

des 
par 

_considerant que les proces de Nuremberg et de Tokyo ont e te cond~its par 
Juges des_ na tions victorieuses qui ont pu etre influences subjectivement 
l e caractere barbare de l a seconde guerre mondiale, 

Decide d'inviter la Sixieme Commission ou tout autr e organe competent • 
des Nati~ns Un~es a etudier le plus tot possible le projet revise de pro~ocole 
f ~cul tatif et a communiquer le resultat de ses delibera t ions a l'Assemblee 
genera le . " / . . . 



' A/8233 
Fran~ais 
Page 7 

14 . A la 1814eme seance, le President a dec lare qu ' avec le consentement du repre­

sentant de l'Arabie Saoudite, ce projet de resolution (A/c . 3/1. 1833) ne serait pas 

mis aux voix, etant donne que le texte avait ete dis t ribue aux membres de la 

Commission une fois que l'exaroen du point 50 de l'ordre du jour etait termine . 

2 . Vote 

15 . A sa 1813eme se.9.nce , le 8 decembre, la Coll'mission a vote sur l e projet de 

resolution recommt'nde par le Conseil economique et social et les amendements s ' y 

ra pportant . 

a) Le premier amendement de la Pologne au projet de resolution (voi r 

par . 10 a) ci-dessus) a ete adopte par 50 voix centre 4, avec 34 abstentions . 

b) A la demande du representant de la Pologne , l es mots "Membres de 

l'Organisation des Nations Unies ou membres des institutions specialisees", au, 

paragraphe 2 du dispositif du projet de resolution dent le Conseil economique 

et social recommandait l'adoption (voir plus haut par . 9) , ont e te mis aux voix 

separement . Ce membre de phrase a ete rejete par 24 voi~ contre l5, avec 

47 abstentions. 

c) Ainsi modifie, le paragraphe 2 du di spositif du projet de resolution 

dont le Conseil economique et social a r ecommande l 'adoption a ete adopte par 

44 voix contre 4, avec 40 abstentions . 

d) A la demande du representant de l'Autriche, les mots "tels qu'ils sont 

def i nis dans l ' article premier de la Convention sur l' imprescriptibilite des 

crimes de guerre et des crimes contre l' humanite", figurant au paragraphe 5 du 

dispositif du projet de resolution dont le Conseil economique et social 

recommandait l'adoption, ont ete mis aux voix separement . Ce membre de phrase 

a ete adopte par 42 voix contre 8, avec 36 abstentions . 

e) Le deuxi6me amendement de la Pologne Lvoir plus haut, par . 10 bl? a ete 

adopte par 37 voix contre 4, avec 50 abste ntions . 

f) L' amendement propose par les Etats-Unis d ' Amerique (voir plus haut 

par . 12) au premier amendement de la Republique socialiste sovietique de 

Bielorussie F,oir plus haut par . 11 a)7 a ete adopte par 32 voix centre 24, avec 

26 abstentions . 

I .. . 
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g) Le premier amen·aemen t de l a ··Republique socialiste sovietique de 

Bielorussie L~oir plus haut, par . 11 al7 a ete adopte par 41 voix contre 5, avec 

46 abstentions . 

h) ,Le deuxieme amendement de l a Republique soc ia l iste sovietique de 

Bielorussie /_voir pl us haut , par . 11 bl/ a ete adopte par 40 voix contre 4, avec 

46 · abstentions . 

i) A l a demande du representant de la Pologne, l e vo t e sur l 1 ensemble du 

projet de resolution dont l'adoption etait recommandee par le Conseil economique 

et social, sous sa forme modifiee, a eu l ieu par appel nominal. Le projet de 

re solution a ete adopte par 47 voix contre 4 , avec 41. abstentions ( voir par . 16 

ci-apres ). Les voix se sont reparties comme suit: 

Ont vote pour : Afghanistan, Alge r ie , Birrnanie, Burundi, Ceyl an, Chi l i, 
Chypre , Cuba, Ethiopi e, Gabon, Ghana , Hongrie, Inde , . 
Indones i e , Irak , Israe l , Jordanie , Ke nya, Libye, 
Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mongolie, 
Niger, Nigeria, Ouganda, Perou, Phi l ippines, Pol.ogne , 
Repub l ique arabe unie, Republique populaire du Congo , 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique soc i aliste sovietique d ' Ukraine , Republique-Unie 
de Tanzani e, Roumanie, Somalie, Souaziland, Soudan, Syrie , 
Tchecoslovaquie, Union des Repub l iques socialistes 

. sovietiques, Yemen, Yemen du Sud, Yougoslavie, Zambie . 

Ont vote contre Australie , Etats-Unis d 'Amerique , Portugal , Royaume- Uni 
de Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord . 

Se sont abstenus Arabie Saoudit e, Ar gentine, Autr icbe, Belgique, Bresil, 
Cameroun , Canada, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Cote d ' Ivoire, Danemark, Espagne, Finl.ande, France, 
Grece, Guatemala, Guyane , Iran, I r lande, I talie , Jamaique, 
J apan, Lesotho, Liberia, Malawi , Mexi que, No rvege , 
Nouvell.e-Zelande , Pays -Bas, Republique centrafricaine, 
Repub lique Domi nicaine , Rwanda, Sierra Leone, Suede , 
Tchad, Togo, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela . 

I .. . 
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IV. RECOJvlJy1'ANDATION DE I.A TROISIEME COMMISSION 

Question du chatiment des criminels de guerre et des individus 
coupables de crimes contre l 1 humanite 

16. La Troisieme Commission recommande a l 1 Assemblee generale d'adopter le 

projet de resol ution ci--apre s 

L'Assemblee ginerale, 

Rappelant s~ ,·esolution 2583 (XXIV), du 15 decembre 1969, relative au 

chatiment des crir-;inels de guerre et des indi vidus coupables de crimes contre 

l 1 humanite, 

Accu.eillant avec satisfaction le fait que la Convention sur l'imprescripti­

bilite des crimes de guerre et des crimes contre l'humanite est entree en vigueur 

le 11 novembre 19""(0, 

Notant avec regret que les nombreuses decisions adoptees par l'Organisation 

des Nations Unies sur la question du chatiment des criminels de guerre et des 

individus coupables de crimes contre l' humanite continuent de ne pas etre 

pleinement appliquees, 

Exprimant sa profonde inquietude devant le f ait que, dans la situation 

actuelle, a la suite de guerres d 1 agression et de la politique et des pratiques 

du racisme, de 1 1 apartheid, du colonialisme et d' autres ideologies et p_ratiques 

analogues, des crimes de guerre et des crimes centre l 1humanite sont commis dans 

differentes regions du monde, 

Convaincue que l ' instruction rigoureuse des crimes de guerre et des crimes 

contre l 1 humanite et l'arrestation, l'extradition et le chatiment des individus 

coupables de tels crimes, ou qu'ils aient ete ccmmis, ainsi que ·1 1 etablissement 

des criteres a appliquer pour determiner les dommages a verser aux victimes de 

ces crimes,, constituent un element important de la prevention de tels crimes, 

aussi bien pour le present que pour 1 1 avenir, ainsi que de la protection des· • 

droits de l ' homme et des libertes fondamentales, propre a encourager la confiance, 

a st:i,muler la cooperation entre les peuples et a favoriser la paix et- la_ securi te 

internationales, 

I ... 
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1. Appelle l' attention sur le, fait que de nombreux criminels de guerre et 

de nombreux individus coupables de crimes contre l ' humanite continuent de se cacher 

sur l e territoire de certains Etats et beneficient d'une protection; 

2. Demande a tousles Etats de prendre, conformement aux principes reconnus 

du droit international, des mesures en vue de leur arrestation et de leur 

extradition dans les ~ays ou ils ont commis des crimes de guerre et des crimes 

contre l'humanite, afin qu'ils soient poursuivis et punis conformement aux lois 

de ces pays; 

3. -. Condamne les crimes de guerre et les crimes contre 1 1 humanite qui sont 

commis a l'heure actuelle a la suite de guerres d'agression, et de la politique 

du racisme, de l 1 apartheid et du colonialisme et demande aux Etats que cela 

concerne de poursuivre les individus qui se sont rendus coupables de tels crimes; 

4. Demande egalement a tousles Etats interesses d'accroitre leur 

cooperation en ce qui concerne le rassemblement et l es echanges de renseignements 

de nature a faciliter le depistage des individus coupables de crimes de guerre 

et de crimes contre l'humanite, leur arrestation, leur extradition, leur jugement 

et leur chatiment; 

5. Invite a nouveau les Etats interesses a adopter, s'ils ne l'ont pas 

encore fait, les roesures necessaires en vue d'une instruction rigoureuse des crimes 

de guerre et des crimes contre l ' humanite, tels qu'ils sont definis dans 

l'article premier de la Convention sur l'imprescriptibilite des crimes de guerre 

et des crimes contre l'humanite, et en vue du depistage, de l'arrestation, de 

l'extradition et du chatiment de tousles criminels de guerre et individus 

coupables de crimes contre l'humanite qui n'ont pas encore repondu de leurs 

mefaits devant la justice et n'ont pas encore subi leur chatiment; 

6. Invite les Etats qui ne sont pas encore devenus parties a la Convention 

sur l ' imprescriptibilite des crimes de guerre et des crimes contre l'humanite a 
le faire aussitot que possible; 

7, Adresse un appel aux gouvernements afin qu ' ils communiquent au 

Secretaire general des renseignements sur les mesures qu ' ils ont prises ou qu'ils 

prennent en vue de devenir parti es a la Convention sur l ' imprescriptibilite des 

crim~s de guerre et des crimes contre l'humanite; 

I ... 
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8. Demande aux Etats qui ne sont pas encore devenus parties a la Convention 

sur l'imprescripti bilite des crimes de guerre et des crimes contre l'humanite de 

respecter rigoureusement les dispositions de la resolution 2583 (XXIV) de 

l'Assemblee generale selon laquelle ils s 1 abstiendront de tous actes qui seraient 

en contradiction avec les objectifs fondamentaux de cette convention; 

9. Prie le Secretaire general de poursuivre, a la lumiere des commentaires 

et des observations presentes par les gouvernements, l 1 etude de la question du 

chatiment des crimes de guerre et des crimes contre l'humanite ainsi que des 

criteres a appliquer pour determiner les dorr.mages a verser aux victimes de ces 

crimes, afin de presenter un rapport sur cette question a 1 1Assemblee generale, 

lors de sa vingt- sixieme session. 




